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Loiret Faits divers - Justice

SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE

Il tenait des propos malsains
à de jeunes adolescentes
Le tribunal correctionnel
d’Orléans a reconnu, ce
mardi , un habi tant de
Saint-Jean-de-la-Ruelle cou-
pable de corruption de mi-
neur et de détention d’ima-
ges pédopornographiques,
avant de la condamner à
un an de prison entière-
ment assorti d’un sursis
avec mise à l’épreuve.

Durant deux ans, l’inté
ressé devra poursuivre les
soins psychologiques qu’il
a entamés au lendemain
de son placement en gar
de à vue. Il devra égale
ment s’abstenir d’exercer
une profession le mettant
en contact avec des mi
neurs.

Cette sanction est parfai
tement conforme aux ré
quisitions du procureur de
la République. Entre jan
vier 2014 et mai 2017, cet
h o m m e d e 3 4 a n s a
échangé, via Internet, avec
des jeunes filles de 12 à
14 ans, auxquelles il tenait
des conversations à carac
tère sexuel et franchement
inadaptées au jeune âge
de ses interlocutrices.

Sur son ordinateur, les
e n q u ê t e u r s o n t , p a r
ailleurs, découvert près de
1.600 images à caractère
pédopornographique.

L’expert psychiatre qui
l’a examiné a relevé, chez
ce jeune homme « des
traits avérés de déviance
et de perversion ». Le mé
decin a également mis en
évidence « un attrait pour
les jeunes sujets vulnéra
bles, l’enfant étant consi
d é r é c o m m e u n o b j e t
voué à satisfaire ses be
soins sexuels ».

À l’audience, où il assu
rait seul sa défense, le pré
venu a assimilé son com
portement à un moyen
d’évacuer ses frustrations,
n o t a m m e n t d ’ o r d r e
sexuel. « Je me suis rendu
compte par moimême de
l’aberration de ce que je
faisais », atil ajouté, affir
mant qu’il avait mis un
terme à ses agissements
avant même que les en
quêteurs ne remontent
jusqu’à lui, à la faveur de
l’interpellation, dans le
nord de la France, d’un
détenteur d’images pédo
pornographiques avec le
quel il avait échangé des
fichiers de photos malsai
nes. ■

Ph. R.

Rarement un mandat d’ar-
rêt a fait l’objet d’une exé-
cution aussi rapide !

Mardi aprèsmidi, un
homme de 34 ans, con
damné pour exhibition et
agression sexuelle à dix
huit mois de prison ferme,
a été interpellé dans la sal
le d’audience du tribunal
correctionnel d’Orléans où
il avait été condamné,
quelques instants plus tôt,
en son absence.

Lorsque son procès s’est
déroulé, aux alentours de
15 h 30, le jeune homme
n’était pas présent. Con
damné à de la prison fer

me, il s’est vu délivrer un
mandat d’arrêt.

Un peu plus tard dans
l’aprèsmidi, l’intéressé est
a p p a r u d a n s l a s a l l e
d’audience où il a été re
connu. Discrètement ap
préhendé, pour ne pas
perturber le procès en
cours, il a été immédiate
ment placé en détention,
en application du mandat
d’arrêt.

Il devait rencontrer, hier,
le procureur de la Répu
blique, afin de se voir no
tifier la décision rendue à
son encontre, mardi, par
le tr ibunal correction
nel. ■

Ph. R.

ORLÉANS

Unmandat d’arrêt
exécuté promptement

MEDIATOR■ La pneumologue à l’origine de la révélation du scandale

Pourquoi Irène Frachon a « tiqué » ?
La pneumologue Irène Fra-
chon, à l’origine de la révé-
lation du scandale du Me-
d i a t o r e n 2 0 1 0 , a
commencé à raconter, hier,
au tribunal de Paris pour-
quoi elle s’était « inquiétée
de la toxicité » de ce médi-
cament, tenu pour respon-
sab le de centa ines de
morts.

Les laboratoires Servier
de Gidy (Loiret), neuf filia
les du groupe et l’Agence
nationale de sécurité du
médicament comparais
sent au côté de douze per
sonnes physiques dans ce
procès pour « tromperie
aggravée » et « homicides
et blessures involontai
res », depuis le 23 sep
tembre à Paris.

Pour la première fois de

puis l’ouverture de ce pro
c è s  f l e u v e , l a s a l l e
d’audience est comble
pour écouter la lanceuse
d’alerte, témoin le plus at
tendu des six mois de dé
bats. « Ce que je voudrais,
c’est être la plus concise
p o s s i b l e » , d é c l a re l a
pneumologue qui évoque
ce mois de « février 2007 »,
quand elle reçoit au CHU
de Brest « une patiente
obèse, qui souffre d’une
HTAP (hypertension arté
rielle pulmonaire, ndlr)
gravissime », une patholo
gie très rare dont elle est
l’une des spécialistes.

« Je m’aperçois qu’elle
est sous Mediator. Pour
quoi je tique ? Ça tient à
deux petites choses », af
firme le Dr Frachon. À
« une affaire qui l’a pro

fondément marquée »
d’abord, celle de l’Isoméri
de, un coupefaim des la
boratoires Servier, à l’ori
gine de nombreux cas
d’HTAP chez des « fem
mes jeunes », et qui sera
retiré du marché en 1997
comme d’autres fenflura
mines, des produits déri
vés de l’amphétamine.

Une enquête
de trois ans
Irène Frachon se rappel

le aussi des articles de la
revue médicale Prescrire,
« terriblement critique » et
« gardefou face à un véri
table matraquage de l’in
dustrie ».

Commercialisé depuis
trente ans comme un ad
juvant au traitement du
diabète, le Mediator est

pourtant « régulièrement
dénoncé dans Prescrire
comme étant un dérivé de
l’amphétamine », souligne
le témoin.

Pendant trois ans, le
Dr Frachon enquêtera sur
le Mediator et ses effets
indésirables, des maladies
du cœur et du poumon,
avançant dans ses recher
ches avec des « doutes »
m a i s a u s s i b e a u c o u p
d’obstination.

Elle en tirera un livre en
j u i n 2 0 1 0 , « Me d i a t o r
1 5 0 m g , c o m b i e n d e
morts ? ». Le médicament
avait été retiré du marché
l e 3 0 n ov e m b re 2 0 0 9 ,
a p r è s q u’ u n e é t u d e a
montré que l’antidiabéti
que provoquait des lésions
cardiaques. ■

ASSISES ■ L’un des bébés
secoués est décédé
Le 9 juin 2017, la cour d’assises du Loiret avait
condamné un homme de 25 ans à douze ans de
réclusion criminelle pour avoir, en janvier 2015
secoué ses deux fillettes, des jumelles alors
âgées d’un mois et demi. Depuis ces violences,
les enfants étaient lourdement handicapées. On
vient malheureusement d’apprendre que l’une
d’elles est décédée le 10 octobre. Atteinte de cé
cité, en permanence sous respirateur et nourrie
par une sonde gastrique, la fillette de quatre ans
et demi était particulièrement fragile et effec
tuait régulièrement des séjours à l’hôpital. Son
état s’était progressivement aggravé, laissant les
médecins démunis. ■

■ À LA BARRE

LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,66 ; Orléans, 1,14 ; Blois,
NC. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,59 ; Orléans, 1,12 ; Blois, NC.
Prévues demain : Gien, 0,50 ;
Orléans, 1,00 ; Blois, NC.
(www.vigicrues.gouv.fr)

ORLÉANAIS■ En neuf mois, ils avaient commis vingt cambriolages

Sévèrement condamnés

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

E ntre septembre 2018
et juin dernier, de
nombreuses habita

tions et quelques com
merces situés dans des
communes de l’Orléanais,
ont été visés par des cam
brioleurs.

À Darvoy, Sandillon et
surtout SaintCyrenVal,
des particuliers se sont vu
dépouiller, pour certains
de leurs économies, pour
d’autres, de matériel mul
t i m é d i a , d e b i j o u x e t
même parfois, de bou
teilles d’alcool et de nour
riture.

La découverte, sur les
lieux d’un vol, de l’ADN de
Wilfr id, un homme de
40 ans, déjà condamné à
seize reprises, a permis
aux gendarmes d’effectuer
des rapprochements avec
dixneuf autres faits.

Au reste, lors de la per
quisition opérée à son do
micile, les gendarmes ont
mis la main sur un certain
nombre d’objets déclarés
volés.

Une coïncidence
qui relève du hasard
Jugé, ce mercredi en

comparution immédiate,
le prévenu ne consent
pourtant à reconnaître
que deux cambriolages.
Celui où son empreinte
génétique a été retrouvée,
et un autre vol où son
physique et ses vêtements
ont été aisément reconnus
sur le film d’une caméra
de vidéosurveillance.

Le butin découvert chez
lui ? Des objets qu’il pré
tend avoir achetés auprès
d’une seule et même per
sonne dont il s’interdit de
révéler l’identité.

Sa voiture a été aperçue
à plusieurs repr ises, à
proximité des lieux où les
vols ont été commis. Mais
Wilfrid prétend que cette
coïncidence relève du ha
sard.

À ses côtés, dans le box
des prévenus, Boujemaa,

37 ans, est mis en cause
par les enquêteurs dans
dixneuf cambriolages. Et
pour sa part, il nie avoir
participé à aucun d’entre
eux.

L’ennui, c’est que, hor
mis le recours à un mode
opératoire identique – les
ouvertures des maisons
étaient systématiquement
forcées à l’aide d’un tour
nevis – les téléphones por
tables des deux hommes
ont trahi des échanges
soutenus. Surtout, ils ont
déclenché systématique
ment des relais situés à
proximité des habitations
aux jours et aux heures de
la commission des cam
briolages.

« Un mot très
malheureux »
Surfant sur l’actualité ré

cente, l’avocat de Bouje
maa, Michel Apelbaum,
s’emploie à moquer le
procureur de la Républi
que vantant à l’audience
le succès technologique
d’une téléphonie qui a
« matché ». « Un mot très
malheureux que le par
quet a em ployé, voici

quelques jours, à propos
d’empreintes digitales qui
ont abouti à l’interpella
tion d’une personne qui
n’était pas la bonne ! », fait
malicieusement observer
l’avocat parisien.

Pour le parquet cepen
dant, l’implication des
d e u x h o m m e s n e f a i t
aucun doute. Contre Wil
frid, Marine Ravel requiert
quatre ans de prison, dont
un avec sursis ; trois ans,
dont un avec sursis contre
Boujemaa.

La condamnation de ce
dernier est conforme aux
réquisitions du parquet.
Une peine de quatre ans
de prison ferme est pro
noncée à l’encontre de
Wilfrid. Les deux hommes
sont maintenus en déten
tion. À leur sortie de pri
son, ils auront interdiction
de séjourner dans le Loiret
durant cinq ans.

Aux parties civiles, les
deux cambrioleurs, dont
les véhicules font l’objet
d’une confiscation, seront
tenus d’indemniser leurs
victimes à concurrence de
42.800 euros. ■

Quatre ans ferme contre
l’un, deux ans ferme contre
son complice. Le tribunal a
prononcé, hier, de lourdes
sanctions contre deux cam-
brioleurs dans le déni.

■ EN BREF

M I N I S T R E S ■
Demain à Orléans
Muriel Pénicaud, ministre
du Travail (cicontre) et
Sophie Cluzel, secrétaire
d’État chargée des per
sonnes handicapées se
ront demain, dès 9 heu
res, au CFA horticole La
Mouillère, à Orléans, sur
le thème de la sécurisa
tion des parcours des ap
prentis en situation de
handicap. À cette occa
sion, les ministres présen
teront leurs objectifs et des nouveaux outils destinés à
appuyer les CFA dans la démarche d’amélioration de
l’accessibilité des formations. ■

GARE D’AUSTERLITZ ■ J.P. Sueur peu rassuré
JeanPierre Sueur, sénateur du Loiret (PS), a récemment
interpellé le gouvernement sur la grande quantité de
plomb liée au chantier de la gare d’Austerlitz. Par la voix
du secrétaire d’État Adrien Taquet, le gouvernement lui
a répondu mardi. Les services de l’inspection du travail
ont effectué un contrôle sur le chantier, désormais à
l’arrêt. Cette réunion a permis de constater plusieurs ir
régularités. Le sénateur considère que la réponse appor
tée ne lève pas l’ensemble des inquiétudes. Il va donc
suivre « de très près » le dossier. ■

ORLÉANS ■ Il harcèle l’ancienne collègue
Un Orléanais de 45 ans sera jugé en mars 2020 pour
harcèlement sexuel. L’homme a retrouvé sur Facebook
une excollègue à laquelle il a envoyé par téléphone,
depuis début septembre, 230 messages à connotation
sexuelle. Elle a déposé plainte. D’ici son jugement,
l’homme a interdiction d’entrer en contact avec elle et
doit pointer au commissariat. ■


